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Procédure administrative ordinaire 

Opposition, recours, recours administratif et recours de droit administratif 

Pour engager une procédure administrative, il faut qu’une décision susceptible de recours ait été rendue (cf. au niveau 

fédéral l’art. 25a PA). Si ce n’est pas le cas, une telle décision doit d’abord être obtenue. Vous pouvez demander à 

l’autorité saisie de votre cas qu’elle prenne une décision concernant votre situation. 

La procédure et les voies de droit varient selon l’autorité, le domaine juridique et l’échelon étatique concernés. Par 

ailleurs, il faut veiller à respecter les délais et les prescriptions formelles. Les centres de conseil juridique cantonaux 

peuvent fournir de plus amples renseignements à cet égard. Ils peuvent également vous conseiller quelle procédure 

entreprendre en cas de refus ou retard injustifié de l’autorité de prendre une décision vous concernant. 

Pour réclamer des dommages-intérêts pour tort moral, il faut engager une procédure en responsabilité contre l’État. 


